Service Public de Wallonie - D.G.O.6 – Département de l’Emploi et de la Formation professionnelle

Agences de Développement Local

Schéma du rapport d’activités d’une ADL
1. Fiche signalétique de l’Agence de développement local

· Dénomination :

· Forme juridique :

· Adresse du siège social :

Tél/fax :

Courriel : 

· Adresse du siège d'exploitation :

Tél/fax :

Courriel :

· Date de prise d'effet de l'agrément :

· Date de clôture de l'exercice comptable :

· Nom et prénom de(s) l'agent(s) de niveau 1 :


Statut (biffer les mentions inutiles) :



- statutaire


- contractuel à durée déterminée


- contractuel à durée indéterminée


Agent communal mis à disposition : OUI/NON (biffer la mention inutile)

Date d'entrée :


Date de sortie :


Période d'absence de plus de 3 mois : 


Nom, prénom, niveau du remplaçant :

· Nom et prénom de(s) l'agent(s) de niveau 2/2+ (préciser le niveau) :



Statut (biffer les mentions inutiles) :



- statutaire


- contractuel à durée déterminée


- contractuel à durée indéterminée


Agent communal mis à disposition : OUI/NON (biffer la mention inutile)


Date d'entrée :


Date de sortie :


Période d'absence de plus de 3 mois : 


Nom, prénom, niveau du remplaçant :

2. Composition des instances dirigeantes et participatives de l'ADL

En ce qui concerne les instances dirigeantes, il s’agit : 

· pour les régies communales ordinaires : du collège et du conseil communal

· pour les asbl : du conseil d’administration et de l’assemblée générale

· pour les régies communales autonomes : du conseil d’administration, du comité directeur et du collège de commissaires

Détaillez la composition de chacune de ces instances dirigeantes : noms des membres, titres, coordonnées, organisme représenté et expliquez le mode de fonctionnement: rôle précis, date des réunions, participation des membres.

En ce qui concerne les instances participatives, garantes d’un travail en partenariat entre les secteur public, privé et associatif, précisez si l’ADL dispose : 

· d’un comité de pilotage

· d’une plate-forme stratégique

· de groupes de travail.

Si l’ADL dispose d’un comité de pilotage et/ou d’une plate-forme stratégique, détaillez la composition de chacune de ces instances participatives : noms des membres, titres, coordonnées, organisme représenté et expliquez le mode de fonctionnement de chacune d’entre elles : rôle précis, date des réunions, participation des membres.

Si l’ADL dispose de groupes de travail, indiquez la thématique et/ou le(s) projet(s) concerné(s) par chaque groupe de travail, expliquez brièvement son mode de fonctionnement et détaillez-en la composition (noms des membres, titres, coordonnées, organisme représenté).

3. Plan d'actions de l'ADL

Pour rappel, on entend par : 

· « priorités » : les axes de développement prioritaires qui ont été définis par les acteurs pertinents sur base du diagnostic du territoire et de l’étude AFOM. Il ne s'agit donc pas de simples thèmes d'intervention tels que "économie", "tourisme" ou "culture" par exemple ;

· « objectif » : le résultat que l’on cherche à atteindre et qui découle de l’axe de développement prioritaire qui a été défini

· « action » : projet, réalisation concrète qui permet d’atteindre l’objectif fixé.

Il est recommandé, dans un souci d’efficacité et sur base de 2 ETP, que l’ADL se limite à 4 axes prioritaires, 12 objectifs et 30 actions maximum.

· Evolution du plan d'actions: présentez votre plan d'actions initial sous la forme d'une arborescence qui reprend les priorités, les objectifs à court, moyen et long terme, ainsi que les actions correspondantes. Les éventuelles modifications par rapport à ce plan doivent apparaître clairement et être dûment argumentées.

· Etat d'avancement du plan d'actions: reproduisez le plan d'actions (actualisé, le cas échéant) et marquez-y de deux façons différentes (gras, souligné, couleur, barré…) les actions en cours et les actions terminées. Si des retards apparaissent par rapport au calendrier initial, expliquez leurs causes et les éventuelles remédiations envisagées au point 5 des fiches projets correspondantes.

4. Fiches objectifs

Il est demandé que, sur le plan quantitatif, cette partie du rapport se limite à 4 à 5 pages maximum par objectif et à un maximum de 12 objectifs.  

Cette partie comprendra la présentation de la réalisation des objectifs exécutés durant l'année écoulée. Veuillez rédiger une fiche par objectif, en y précisant les actions qui y sont liées. Groupez les fiches objectifs par priorités.

Vous trouverez ci-dessous un modèle de fiche à compléter pour tous les objectifs de votre ADL depuis le dernier rapport. 

1. La finalité des ADL est l'amélioration de la qualité de vie sur le plan économique et la création d'emplois. Quels sont les apports spécifiques de cet objectif en la matière? 

2. Décrivez en quelques lignes (1 à 2 p. max) en quoi consistent les différentes actions concrétisant cet objectif, leur lieu de réalisation, leur mode de financement. Précisez si la création d'activité économique et/ou  d'emplois concerne les services de la vie quotidienne (services à domicile, garde d'enfants, promotion et formation aux T.I.C…), l'amélioration du cadre de vie (commerce, mobilité, logement…), les services culturels et de loisir (tourisme, sport, valorisation du patrimoine…), les services d'environnement…

3. Quel est le public concerné par cet objectif et qui pourrait en être bénéficiaire ? Pourquoi avoir choisi ce public cible ?

4. Chaque objectif a besoin de partenaires actifs pour se concrétiser. Avec quels partenaires  publics, privés ou du secteur associatif l’objectif a-t-il été mené ? Précisez la nature du partenariat (financement -avec le montant-, ressources humaines, prêt de locaux, etc…). Soyez aussi précis que possible dans la description du rôle et de l'apport spécifique de chacun de ces partenaires. Quel est le rôle spécifique de l’ADL dans la réalisation des objectifs ? Quel est l'opérateur principal qui coordonne cet objectif?

5. Tout projet rencontre naturellement des obstacles sur son chemin. Où situez-vous les freins principaux à la maturation de l’objectif ? Sont-ils personnels, institutionnels, administratifs ou autres ?

6. Quelles sont les grandes étapes ou phases que vous distinguez dans la réalisation de votre objectif ? Précisez les dates de ces étapes. Dans le cas de projets portant sur plusieurs années, cette rubrique doit permettre de se faire une idée précise de ce qui a été réalisé dans l'année écoulée. 

Fiche Objectif  

                                                  pondération temps en 2009 : x %

Titre de l’objectif : 

1. Objectifs en terme de

- création d'activité économique

- création d'emploi

2. Les actions réalisées en 2009 pour atteindre cet objectif 

3. Public concerné

4. Rôle de l’ADL, partenariat et financement (pour chaque action)

- opérateur principal

- partenaires publics

- partenaires privés

- partenaires associatifs

- rôle de l'ADL

5. Principaux obstacles (pour chaque action)

6. Grandes étapes de réalisation (pour chaque action)

5. Echange de connaissances et de bonnes pratiques dans le cadre de l'Inter-ADL

Etablissez un compte-rendu des échanges de connaissances et bonnes pratiques que vous avez eus avec d’autres ADL (inter-ADL, projets communs, groupes de travail dans le cadre de la plate-forme ADL, …). Expliquez notamment quels ont été vos apports et ce que vous avez retiré de ces rencontres au bénéfice de votre travail.

6. Formation continue des agents

Décrivez, en une quinzaine de lignes maximum, les formations suivies par chacun des agents au cours de l'année écoulée. Précisez par ailleurs les organismes dispensateurs, le lieu et la durée de la formation, le sujet.  
Justifiez de l'adéquation de cette formation par rapport à votre plan d'actions.

7. Communications

Avez-vous eu recours à des moyens de communication pour faire connaître les actions initiées ou coordonnées par l'ADL? Citez-les et joignez d'éventuels documents (coupure de presse…).

8. Comptes annuels -  apport de(s) la commune(s)

Prouvez l'apport d'au moins 30% de la subvention par la/les commune(s).

L’ADL est tenue de transmettre ses comptes annuels approuvés à la Région wallonne dans un délai de sept mois qui court à partir de la date de clôture de l’exercice.

9. Déclaration de créance – déclarations BCSS

Joignez une déclaration de créance établie en quatre exemplaires certifiés sincères et véritables et signés en original au montant du solde de la subvention.

Joignez les déclarations multifonctionnelles (DMFA) des agents à la Banque-Carrefour de la Sécurité sociale.

10. Approbation du rapport d'activités par les instances dirigeantes de l'ADL

Date:

Noms, fonctions, et signatures.




















